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Le COPIL des sites Natura 2000

Chaque site est doté d’un comité de pilotage (COPIL) dont les membres sont désignés par arrêté 
préfectoral.

Le COPIL doit désigner son président et la structure porteuse qui assurera la maîtrise d’ouvrage de 
l’animation du site Natura 2000 parmi les collectivités territoriales membres.

●Le président du comité de pilotage et la structure porteuse sont
désignés pour 3 ans renouvelable.
● A défaut de candidat, la présidence du COPIL et la maîtrise d’ouvrage
de l’animation revient à l’État.

Possibilité de faire un comité de pilotage commun à plusieurs sites Natura 2000



Présentation des

sites Natura 2000

SITE FR 5312002 « Ilots Notre-Dame et Chevret »
Zone de Protection Spéciale

Directive « Oiseaux »

SITE  FR5300061
« Estuaire de la 

Rance »
Zone Spéciale de 

Conservation
Directive « Habitats –

faune – flore »



ORDRE DU JOUR

Election de la structure porteuse et des présidents

Point d’actualité des deux sites Natura 2000

Projet d’extension de la ZPS (directive Oiseaux)

Questions diverses



Un contrat Natura 2000 accepté fin 2019 pour le 
suivi des chiroptères de la Tour de Penthièvre (ville 

de Dinan) avec une maîtrise d’ouvrage Dinan 
Agglomération –

convention Dinan Agglomération /  ville de Dinan / 
Bretagne Vivante

Travaux réalisés entre 2020 et 2022





Un contrat Natura 2000 accepté fin 2019 
sur le site de la Ferme des Guettes 

(commune de Saint Suliac) avec une 
Maîtrise d’ouvrage déléguée à Bretagne 

Vivante 

Travaux réalisés en 
2021 & 2022



DEPLOIEMENT DU NOUVEAU REFERENTIEL DES NIVEAUX EN RANCE EN 2020 ,
A L’ISSUE DE LA CONCERTATION INITIEE EN 2015



AVRIL 2019

OCTOBRE 2021
Un problème identifié depuis cette 

année par les pêcheurs 
professionnels dans l’anse de 

Solidor en lien avec le survidage en 
mode orifice.

Une revendication récente émanant 
d’un (ou des) pêcheur (s) à pied de 

loisir



UN ACCOMPAGNEMENT DE L’EPTB DANS LE CADRE DE L’ELABORATION 
D’UN PLAN PERENNE DE GESTION DES SEDIMENTS EN RANCE MARITIME



LE SUIVI DES OPERATIONS DE RECHARGEMENT EN SABLE DES GREVES DES BORDS DE RANCE, 
CONFORMEMENT AUX PRESCRIPTIONS DE L’AUTORISATION MINISTERIELLE



LA POURSUITE DES 
AMENAGEMENTS 
VISANT A FERMER 

L’ACCES AUX 
GREVES POUR LES 

VEHICULES 
TERRESTRES A 

MOTEUR



UN APPUI AUX 
PORTEURS DE PROJET :
ETAT, COLLECTIVITES & 
OPERATEURS PRIVES



2009

2022

2022

LA POURSUITE DES SUIVIS ASSURES 
EN REGIE

DES RESULTATS POSITIFS



LE SITE DE BOSCHET
(communes de Saint Père & Saint Suliac) :

• transfert de gestion du site au Conseil Départemental 
d’Ille & Vilaine (service ENS)

• Programme en cours de dépollution du site

• En 2022 & 2023, échec dans la reproduction des sternes



L’ILET A LA RICHARDAIS
UN CONSTAT AU PRINTEMPS 2020

NIDIFICATION DE STERNE PIERREGARIN 
(espèce protégée) 

Information par BV auprès de la municipalité
Mise en place d’un groupe de travail



UNE SENSIBILISATION DU PUBLIC ASSUREE PAR 
BRETAGNE VIVANTE ET RELAYEE PAR LE CENTRE 

NAUTIQUE
UNE INFORMATION PAR LE BIAIS D’AFFICHETTES

LA POURSUITE DE LA DEMARCHE CONCERTEE 
DEVANT ABOUTIR FIN 2023 A UN ARRETE 

PREFECTORAL DE PROTECTION DE BIOTOPE





PROJET D’EXTENSION DE LA ZONE DE PROTECTION SPECIALE :

UNE OPPORTUNITE POUR VALORISER ET PROTEGER L’AVIFAUNE DES BORDS DE RANCE



UNE DEMARCHE ISSUE DE NOMBREUX ECHANGES AVEC DE MULTPLES ACTEURS :
ELUS – SERVICES DE L’ETAT - GESTIONNAIRES DES ESPACES NATURELS SENSIBLES (35) –

ASSOCIATIONS NATURALISTES – ASSOCIATIONS DE DEFENSEE DU PATRIMOINE 

EN CIBLANT DES SITES A ENJEUX FORTS





SITES ACTUELLEMENT 
EN ZPS

SITES PRESSENTIS POUR 
ELARGIR LA ZPS




